
Fonctionnement de la Commission paritaire nationale emploi et formation de l’audiovisuel – CPNEF de l’audiovisuel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Groupes de travail, qui se constituent en fonction des projets validés en Plénière ou en Comité de pilotage de l’Observatoire 

Section  
Production et 
diffusion radio 
2 collèges et 24 
sièges 

Commission paritaire 
nationale emploi et 
formation de l’audiovisuel, 
qui se réunit en Plénière et en 
Comité de pilotage de 
l’Observatoire 5 à 6 fois / an  

Section  
Diffusion TV 
2 collèges et 24 sièges 
 

Section  
Production 
cinéma et 
audiovisuelle 
2 collèges et 24 
sièges 
 

Section  
Industries 
techniques 
2 collèges et 24 
sièges 
 

Section  
Journalisme 
2 collèges et 24 
sièges 

Observatoire des métiers de l’audiovisuel,   
piloté par la CPNEF Audiovisuel et financé par l’Afdas 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association, gouvernance 
par bureau paritaire  

Equipe composée de 2 
postes permanents  

Missions  
CPNEF Audiovisuel   

ANTICIPER 
DEBATTRE 
PROPOSER 

COMMUNIQUER 


